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©  Dispositif  de  projection  de  produit  de  revêtement  comprenant  un  bol  de  pulvérisation. 

©  Dispositif  de  projection  de  produit  de  revêtement 
comprenant  un  bol  (1)  de  pulvérisation  entraîné  en 
rotation  par  le  rotor  (4)  d'une  turbine  à  air,  caractéri- 
sé  en  ce  que  des  moyens  (12,  112,  212)  sont  prévus 
pour  que  la  résultante  centripète  (F)  des  forces 
aérodynamiques  induites  par  les  jets  d'air  d'entraî- 
nement  en  rotation  sur  ledit  rotor  (4)  soit  non  nulle. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  projection 
de  produit  de  revêtement,  liquide  ou  sous  forme 
pulvérulente,  comprenant  un  bol  de  pulvérisation. 
Elle  concerne  plus  particulièrement  le  système 
d'entraînement  en  rotation  du  bol  de  pulvérisation 
par  le  rotor  d'une  turbine  à  air. 

Dans  les  dispositifs  de  l'Art  antérieur,  une  des 
préoccupations  essentielles  de  l'homme  du  métier 
est  d'équilibrer  le  mieux  possible  le  système  tour- 
nant,  c'est-à-dire  le  rotor  et  le  bol  de  pulvérisation. 
On  s'efforce  de  plus  d'équilibrer  les  forces  appli- 
quées  sur  ce  système,  en  particulier  au  niveau  des 
forces  aérodynamiques  induites  sur  le  rotor. 

Or,  aucun  système  n'étant  parfait,  le  bol  de 
pulvérisation  et/ou  le  rotor  ont  nécessairement  un 
balourd,  si  léger  soit-il,  ce  qui  implique  un  moment 
d'inertie  non  nul  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  de 
la  turbine. 

Ce  moment  d'inertie  a  tendance  à  créer  des 
mouvements  parasites  d'oscillation  perpendiculai- 
res  à  l'axe  de  rotation  de  la  turbine.  Comme  on  a 
tenté  de  minimiser  la  résultante  des  forces  appli- 
quées  au  rotor,  ces  oscillations  sont  très  faiblement 
amorties,  et  des  vibrations  parasites  subsistent 
quasi  en  permanence. 

De  plus,  les  dispositifs  de  projection  de  produit 
de  revêtement  sont  souvent  montés  sur  un  robot, 
du  type  réciprocateur,  machine  latérale,  machine 
de  toit  ou  robot  multi-axe.  Les  mouvements  géné- 
rés  par  ces  robots  entraînent  des  accélérations  de 
la  turbine  perpendiculairement  à  son  axe  de  rota- 
tion,  ce  qui  crée  des  oscillations  parasites  qui  ne 
sont  pas  amorties  et  perdurent. 

Ces  oscillations  ou  vibrations  peuvent  être  as- 
sez  fortes  pour  perturber  la  répartition  de  produit 
de  revêtement  à  la  sortie  du  bol  de  pulvérisation. 
Elles  diminuent  sensiblement  le  rendement  de  la 
turbine.  Dans  le  cas  d'une  turbine  à  air,  elles 
peuvent,  en  outre,  déséquilibrer  suffisamment  le 
rotor  pour  que  celui-ci  comprime  le  palier  à  air  et 
heurte  le  stator,  ce  qui  peut  détruire  la  turbine. 

L'invention  résout  l'ensemble  de  ces  problè- 
mes. 

Elle  concerne  un  dispositif  de  projection  de 
produit  de  revêtement  comprenant  un  bol  de  pulvé- 
risation  entraîné  en  rotation  par  le  rotor  d'une  turbi- 
ne  à  air  caractérisé  en  ce  que  des  moyens  sont 
prévus  pour  que  la  résultante  centripète  des  forces 
aérodynamiques  induites  par  les  jets  d'air  d'entraî- 
nement  en  rotation  sur  le  rotor  soit  non  nulle. 

Les  moyens  permettant  de  réaliser  l'invention 
sont,  par  exemple,  des  injecteurs  d'air  d'entraîne- 
ment  en  rotation  du  rotor  répartis  de  façon  non 
régulière  à  la  périphérie  du  stator  de  la  turbine.  On 
peut  aussi  prévoir  des  injecteurs  ayant  des  angles 
d'incidence  sur  le  rotor  différents  les  uns  par  rap- 
port  aux  autres.  Il  peut  aussi  s'agir  d'injecteurs 
ayant  des  débits  différents. 

La  résultante  radiale  des  forces  aérodynami- 
ques  induites  par  les  jets  d'air  d'entraînement  en 
rotation  sur  ledit  rotor  entraîne  le  rotor  en  rotation. 

Dans  tous  les  cas,  ce  déséquilibre  artificiel 
5  crée  une  force  non  nulle  dans  un  plan  perpendi- 

culaire  à  l'axe  de  rotation  de  la  turbine.  Etant 
donné  son  orientation,  cette  force  ne  contrarie  en 
rien  le  fonctionnement  du  palier  de  la  turbine,  qu'il 
soit  à  air  ou  à  billes.  Par  contre,  le  palier  crée  une 

io  force  de  réaction  de  module  égal  à  celui  de  la 
résultante  centripète,  ce  qui  garantit  la  stabilité  de 
l'ensemble  de  la  turbine. 

La  combinaison  de  la  résultante  centripète  et 
de  la  force  de  réaction  est  un  facteur  d'amortisse- 

75  ment  suffisant  pour  empêcher  les  oscillations  para- 
sites  de  se  manifester  assez  longtemps  pour  être 
perturbatrices. 

Grâce  à  l'invention,  on  a  créé  un  système 
mécanique  stable  qui,  même  s'il  est  perturbé,  re- 

20  trouve  de  lui-même  sa  position  d'équilibre. 
L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 

avantages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement 
à  la  lumière  de  la  description  qui  va  suivre  de  trois 
modes  de  réalisation  de  dispositifs  de  projection  de 

25  produit  de  revêtement  conformes  à  son  principe  et 
de  deux  modèles  mécaniques  de  dispositifs  de 
projection,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et 
faite  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels: 

30  -  la  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle 
en  coupe  d'un  dispositif  selon  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  partielle 
en  coupe  dans  la  direction  AA  de  la  figure  1; 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  partielle 
35  en  coupe,  similaire  à  la  figure  2  d'un  second 

mode  de  réalisation  de  l'invention; 
-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  partielle 

en  coupe,  similaire  à  la  figure  2  d'un  troisiè- 
me  mode  de  réalisation  de  l'invention; 

40  -  la  figure  5  est  une  modélisation  mécanique 
d'un  dispositif  selon  l'Art  antérieur;  et 

-  la  figure  6  est  une  modélisation  mécanique 
d'un  dispositif  selon  l'invention. 

Le  dispositif  de  la  figure  1  comprend  un  bol  1 
45  de  pulvérisation  alimenté  en  produit  de  revêtement 

par  un  injecteur  2  et  en  solvant  par  un  second 
injecteur  3.  Il  est  entraîné  en  rotation  par  un  rotor  4 
qui  repose  sur  un  palier  à  air  5  créé  entre  le  rotor 
et  un  stator  6.  Le  palier  à  air  5  est  alimenté  par  un 

50  conduit  7  relié  à  une  source  d'air  non  représentée. 
Plusieurs  aimants  8,  8'  et  9,  9'  assurent  le  centrage 
du  rotor  par  rapport  au  stator. 

Le  rotor  est  entraîné  en  rotation  par  les  forces 
aérodynamiques  induites  sur  ses  pales  11  par  de 

55  l'air  sortant  de  plusieurs  injecteurs  12  alimentés  par 
une  chambre  de  répartition  annulaire  13.  Un 
conduit  14  relie  la  chambre  de  répartition  13  à  une 
source  d'air  non  représentée,  à  travers  des 
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moyens  de  régulation  non  représentés. 
Comme  il  est  apparent  sur  la  figure  2,  les 

injecteurs  d'air  12a,  12b,  12c  et  12d  ne  sont  pas 
équi-répartis  dans  le  stator  6  autour  du  rotor  4.  De 
ce  fait,  la  résultante  centripète  des  forces  aérody- 
namiques  est  non  nulle.  Les  injecteurs  12  pour- 
raient  aussi  être  fixés  dans  une  partie  du  corps  de 
la  turbine  différente  du  stator,  telle  qu'un  boîtier 
externe. 

Les  angles  entre  les  injecteurs  12b  et  12c 
d'une  part  et  entre  les  injecteurs  12c  et  12d  d'autre 
part  sont  inférieurs  à  ceux  entre  les  injecteurs  12a 
et  12b  d'une  part  et  12a  et  12d  d'autre  part.  Les 
injecteurs  ont  un  même  débit  car  ils  sont  alimentés 
à  partir  d'une  chambre  de  répartition  commune  13 
et  car  ils  ont  un  même  angle  d'incidence  6  par 
rapport  au  rotor.  L'angle  d'incidence  d'un  injecteur 
peut  être  défini  comme  étant  l'angle  entre  le  jet 
d'air  sortant  de  l'injecteur  et  la  droite  passant  par  le 
centre  de  rotation  O  du  rotor  et  par  l'injecteur.  De 
ceci,  il  ressort  que  la  force  aérodynamique  F  indui- 
te  est  située  sur  la  droite  reliant  les  centres  des 
injecteurs  12a  et  12c,  c'est-à-dire  perpendiculaire  à 
l'axe  XX'  de  rotation  de  la  turbine.  Dans  ce  cas, 
elle  s'applique  au  centre  O  et  est  orientée  de  12c 
vers  12a. 

Cette  orientation  est  particulièrement  avanta- 
geuse  dans  le  cas  d'un  dispositif  de  pulvérisation 
gardant  une  orientation  sensiblement  constante,  tel 
que  par  exemple  un  dispositif  de  pulvérisation  rota- 
tif  monté  sur  un  réciprocateur  ou  une  machine 
latérale.  En  effet,  la  résultante  centripète  F  com- 
pense  alors  en  partie  le  poids  du  système  tournant. 

La  résultante  centripète  F  a  tendance  à  dépla- 
cer  le  rotor  4  du  côté  de  l'injecteur  12a,  c'est-à- 
dire  à  le  décaler  par  rapport  à  l'axe  XX'  dans  une 
position  où  il  est  stable.  Une  force  de  réaction  de 
module  égale  s'oppose  à  la  résultante  F  à  cause 
du  centrage  effectué  par  les  aimants  8,  8',  9  et  9'. 
Le  système  est  mécaniquement  stable.  En  d'autres 
termes,  grâce  à  l'existence  de  F,  toute  oscillation 
sera  amortie. 

Un  aspect  important  de  l'invention  est  qu'elle 
permet  une  augmentation  du  rendement  de  la  tur- 
bine.  Cette  augmentation  de  rendement  permet  de 
faire  tourner  le  rotor  à  des  vitesses  de  plusieurs 
dizaines  de  milliers  de  tours  à  la  minute,  voire  de 
plus  de  100  000  tr/mn,  tout  en  gardant  une 
consommation  d'air  industriellement  acceptable. 

Le  dispositif  de  la  figure  3  résout  le  même 
problème  d'une  autre  manière.  Les  éléments  simi- 
laires  à  ceux  des  figures  1  et  2  portent  les  mêmes 
références  numériques.  Les  trois  injecteurs  112a, 
112b  et  11  2d  ont  le  même  angle  d'incidence  6  par 
rapport  au  rotor  4.  L'injecteur  112c  est  normal  à  la 
surface  externe  du  rotor  4.  La  force  induite  par  le 
jet  d'air  sortant  de  112c  est  dirigée  vers  le  centre 
de  rotation  O  du  rotor.  La  résultante  centripète  F 

des  forces  aérodynamiques  est  elle  aussi  dirigée 
dans  la  même  direction. 

Le  dispositif  de  la  figure  4  diffère  des  deux 
précédentes  en  ce  que  chaque  injecteur  212a, 

5  212b,  212c  et  21  2d  est  alimenté  indépendamment 
en  air  par  des  conduits  214a,  214b,  214c  et  21  4d. 
Les  éléments  similaires  à  ceux  des  figures  1  et  2 
portent  les  mêmes  références  numériques.  Les  dé- 
bits  d'air  délivrés  par  les  conduits  214  sont  régla- 

io  bles  indépendamment  les  uns  des  autres  par  des 
systèmes  de  régulation  non  représentés.  Si  on  les 
maintient  différents,  la  résultante  centripète  F  des 
forces  aérodynamiques  est  non  nulle.  Ce  dispositif 
présente  l'avantage  d'être  réglable.  En  modifiant 

15  les  débits  d'air  fournis  par  les  conduits  214,  on 
peut  modifier  l'orientation  de  la  résultante  centripè- 
te  F  dans  son  plan.  Par  exemple,  si  les  débits  sont 
supérieurs  pour  les  injecteurs  212b  et  212c  à  ceux 
des  injecteurs  212a  et  21  2d,  la  résultante  est  orien- 

20  tée  dans  le  quart  nord-ouest  du  rotor  4. 
Le  caractère  réglable  de  l'orientation  de  la  ré- 

sultante  centripète  F  est  particulièrement  avanta- 
geux  dans  le  cas  d'un  dispositif  monté  sur  un  robot 
multi-axe  ou  sur  une  machine  de  toit.  Il  permet  de 

25  compenser  en  permanence  le  poids  du  système 
tournant  selon  ce  qui  a  été  décrit  pour  le  dispositif 
de  la  figure  2. 

L'invention  peut  résulter  de  la  combinaison  des 
systèmes  présentés  aux  figures  2  à  4.  Elle  a  été 

30  représentée  dans  les  figures  2  à  4  avec  quatre 
injecteurs  mais  elle  est  applicable  avec  n'importe 
quel  nombre  d'injecteurs. 

La  figure  5  est  une  modélisation  mécanique 
d'un  dispositif  selon  l'Art  antérieur.  L'arbre  du  sys- 

35  tème  tournant  est  représenté  par  une  masse  M  qui 
est  supportée  par  quatre  ressorts  identiques  311, 
312,  313  et  314.  N'importe  quelle  force  excitatrice 
dans  le  plan  des  ressorts  génère  un  mouvement 
non  amorti.  Au  contraire,  dans  le  modèle  de  la 

40  figure  6,  la  masse  M  est  rapidement  stabilisée  car 
les  forces  de  rappel  des  ressorts  identiques  411, 
412,  413  et  414  se  combinent  pour  déplacer  M 
vers  le  point  d'attache  du  ressort  413. 

Une  autre  modélisation  de  l'invention  pourrait 
45  consister  en  une  figure  identique  à  la  figure  5  dans 

laquelle  les  ressorts  n'auraient  pas  tous  la  même 
constante  de  raideur. 

L'invention  s'applique  indifféremment  à  des 
dispositifs  de  projection  de  produit  de  revêtement 

50  liquide  ou  sous  forme  pulvérulente.  Elle  concerne  à 
la  fois  les  dispositifs  à  turbine  à  palier  à  air  ou  à 
palier  à  billes. 

Revendications 
55 

1.  Dispositif  de  projection  de  produit  de  revête- 
ment  comprenant  un  bol  (1)  de  pulvérisation 
entraîné  en  rotation  par  le  rotor  (4)  d'une  turbi- 
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ne  à  air  munie  d'injecteurs  d'air  d'entraîne- 
ment  dudit  rotor,  caractérisé  en  ce  que  des 
moyens  (12,  112,  212)  sont  prévus  pour  que  la 
résultante  centripète  (F)  des  forces  aérodyna- 
miques  induites  par  les  jets  d'air  d'entraîné-  5 
ment  en  rotation  sur  ledit  rotor  (4)  soit  non 
nulle. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  injecteurs  (12)  d'air  d'entraîné-  10 
ment  en  rotation  du  rotor  (4)  de  ladite  turbine 
sont  répartis  de  manière  non  régulière  autour 
dudit  rotor. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac-  75 
térisé  en  ce  qu'au  moins  un  injecteur  (112c) 
d'air  d'entraînement  en  rotation  du  rotor  (4)  de 
ladite  turbine  a  un  angle  (0)  d'incidence  sur  le 
rotor  différent  de  celui  des  autres. 

20 
4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  débits  d'air 
des  injecteurs  (212)  d'air  d'entraînement  en 
rotation  du  rotor  de  ladite  turbine  ne  sont  pas 
tous  égaux.  25 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'orientation  de 
la  résultante  centripète  (F)  des  forces  aérody- 
namiques  induites  par  les  jets  d'air  (12,  112,  30 
212)  d'entraînement  en  rotation  sur  ledit  rotor 
dans  le  plan  perpendiculaire  à  l'axe  (XX')  de 
rotation  de  la  turbine  est  réglable. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  35 
en  ce  que  des  injecteurs  (212)  sont  alimentés 
par  des  conduits  spécifiques  d'alimentation  en 
air,  les  débits  d'air  dans  ces  conduits  étant 
réglables  indépendamment. 

40 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  ladite  résultante  (F)  est  dirigée  vers 
le  haut. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé-  45 
dentés,  caractérisé  en  ce  que  la  turbine  est  à 
palier  à  air  (5). 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  la  turbine  est  à  centrage  magnéti-  50 
que. 
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